
La procuration est valide jusqu’à sa révocation écrite, au maximum jusqu’à conclusion de la 
procédure sur opposition selon l’art. 66 al. 1 LEne.

Pronovo SA 
Dammstrasse 3 
5070 Frick 

Procuration pour le/la SRI / GRU / PRU 

Numéro de projet:  _______________________ 

Lieu du projet (adresse ou coordonnées géographiques en Suisse) 

Mandant/mandante (requérant/requérante) 
Monsieur         Madame

Entreprise 

Nom 

Prénom 

Rue / N° 

CP / Lieu 

Téléphone 

E-mail

Mandataire
Monsieur  Madame

Entreprise 

Nom 

Prénom 

Rue / N° 

CP / Lieu 

Téléphone 

E-mail

Par la présente, je donne en tant que requérant/e procuration générale au/à la mandataire 
mentionné/e ci-dessus face à Pronovo pour toutes les procédures liées à l’exécution du SRI/de la 
GRU/PRU. J’accepte que la correspondance, y inclus la notification de toutes les décisions et de la 
décision sur opposition, me soit envoyée en tant que requérant/e et soit envoyée au/à la mandataire 
en copie.

Le/la mandataire est tenu/e de transmettre d’éventuelles informations au requérant/à la requérante.

Lieu, date Signature du mandant/de la mandante
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